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(Réunion du Pôle Nord le 08/04/2019 :  
Présents : MM. BROUSTE (Président). – M. DEMONT – PREGHNELLA (remplace M. COPERTINO) – PERRIN (remplace M COPERTINO) 
– CLAVIERE – PETIT – MALBRAND – BREMONT). 
Excusé : MM. COPERTINO – APOLLARO. 
Administrative Référente : Mme GONCALVES. 
 
Réunion du Pôle Sud le 02/04/2019 :  
Présent : M. BROUSTE (Président). – MM. BARRIERE – CHAMOULAUD – GUICHARD – LACOMBE – ROUMAGE – SEYNAT – TACHON  
– VERGNAUD. 
Absent non excusé : GAUDET. 
 
 
CFTIS –  INFORMATIONS 
• Pour rappel : un club qui est en dérogation (3ans) suite à accession, en cas de descente puis de ré-accession, il devra être à 

la bonne norme terrain pour un avis favorable 
• La confirmation d’une accession d'un club non conforme au niveau « terrain » est sous la responsabilité de la Commission 

des Championnats Ligue. La CRTIS donne un avis négatif (1ère année >> un projet avant avril et après étude possibilité de 2 
années supplémentaires - titre 6.3 – attention aux réserves) 

• Tout dossier transitant pour la CFTIS doit être obligatoirement tamponné et signé du propriétaire (classement terrain ou 
éclairage, reclassement, Sye, etc...)                                                                    

• Concernant les éclairages E2/E3/E4, faire le relevé des points  bis  pour un classement ou reclassement 
• Concernant Foot 2000, vérifiez  les  dossiers  classés  FootA11 avec  une  fin de NNI en 0101 
• Pour rappel : Les EFootA11 pour être utilisés en compétition officielle doivent obligatoirement être accompagnés d’un 

certificat de conformité ou d’une attestation signée du maire pour son  utilisation 
 
IMPORTANT : ACTIONS « terrains » en LIAISON avec les AIDES FAFA 
Pour tous les clubs ayant des installations de niveau 5AN (vestiaires joueurs de moins de 20m² hors sanitaire et 
moins de 8m² HS pour les arbitres) et jouant en R4, R3 et R2, une étude gratuite sur plan fourni peut vous être faite 
afin d’obtenir les normes niveau 5 des règlements de 2014 – contacter le service « terrains » de la Ligue qui fera 
suivre votre demande 
 
Tout Dossier qui arrivera directement à la LFNA, sans passer par la CDTIS concernée, sera retourné à cette dernière mais 
avec un courrier à l’expéditeur pour rappel du bon fonctionnement de la procédure à suivre. 
 

 DOSSIERS VALIDES PAR LA CFTIS et TRANSMIS AUX INTERESSES  

 
 Les clubs accédant en division supérieure (voir titre 6.3) de la R3 à la D1 – niveau 5 ou 5SYE exigé des 
règlements fédéraux 2014 
 
IMPORTANT : Chapitre 6.3 – ACCESSION – RÉHABILITATION  
  
1. En cas d’accession au niveau supérieur de compétition, la mise en conformité conformément au présent Règlement 
devra être réalisée dans les trois années civiles qui suivent l’accession. Le délai, prévu en ce cas, fera l’objet d’un échéancier 
entre le propriétaire de l’installation sportive et la FFF, signé par les deux parties dès la première année d’accession.  
  
2. Dans le cas d’une réhabilitation de tout ou d’une partie de l’installation sportive existante, avant la mise en chantier, 
une étude sur la mise en conformité au présent Règlement doit être effectuée et transmise pour avis préalable à la 
Commission des Terrains et Installations Sportives. 
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RAPPEL IMPORTANT : La distance ligne de touche / main courante ou pied de but mobile  
pour foot A8 et Foot A11 est impérativement de 2m50 sans équipement divers.  

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 
 

PV du n°8 du 28/03/2019 :  
CESTAS – COMPLEXE SPORTIF DU BOUZET 2 – NNI 331220202 : Au regard des éléments transmis et en l’absence des tests in situ 
récents et conformes, la CFTIS prononce le classement de cette installation en niveau 5sy jusqu’au 25/03/2029. 
 
CENON SUR VIENNE – STADE DES SOURCES – NNI 860460101 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation 
en niveau E4 jusqu’au 05/05/2020. 
 
CHAUVIGNY – STADE GILBERT ARNAULT – NNI 860700101 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation 
en niveau E4 jusqu’au 10/04/2020. 
 
NEUVILLE DE POITOU – STADE RENE GARNAUD 1 – NNI 861770101 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette 
installation en niveau E4 jusqu’au 21/06/2019. 
 
NEUVILLE DE POITOU – STADE RENE GARNAUD 3 – NNI 861770103 : La CFTIS émet un avis préalable favorable pour un 
classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 sous réserve que les résultats photométriques in situ soient conformes. 
 
ORTHEZ – STADE DE PREVILLE 1 – NNI 644300201 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau 
E4 jusqu’au 25/02/2020 (Date du relevé + 12 mois). 
 
PONTONX SUR L’ADOUR – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 402300101 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette 
installation en niveau E4 jusqu’au 18/02/2020. 
 
TRELISSAC – STADE FIRMIN DAUDOU 5 – NNI 245570105 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E4 jusqu’au 26/03/2020. 
 
AIRE SUR L’ADOUR – STADE JEAN SARRADE 1 – NNI 400010201 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette 
installation en niveau E4 jusqu’au 18/02/2020. 
 
BERGERAC – STADE LE BARRAGE LE PONT ROUX 3 – NNI 240370403 : La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette 
installation en niveau E4 jusqu’au 24/06/2019. 

 
  DISTRICT DE LA CHARENTE – 16   

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
CHATEAUBERNARD – STADE CLAUDE BOUÉ 1 – NNI 160890101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 09/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 219 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
CHATEAUBERNARD – STADE CLAUDE BOUÉ 2 – NNI 160890102  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 09/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 207 LUX 
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Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
SEGONZAC – STADE PAUL VOLLAUD – NNI 163660101  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 28/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 216 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,61 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
RUFFEC – STADE HENRI LACOMBE – NNI 162920101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 20/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 202 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
CONFOLENS – STADE GARY PAILLER – NNI 161060101  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 22/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 230 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
RIVIERES – STADE RAYMOND ARRIVÉ – NNI 162800101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 20/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 239 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,44 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
LA ROCHEFOUCAULT – COMPLEXE SPORTIF DE BEL AIR 1 – NNI 162810201 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 20/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 314 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
ROUMAZIERES – STADE DU PETIT MADIEU 1 – NNI 161920101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 18/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 232 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
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CHAZELLES – STADE LES RADOURS 1 – NNI 160930101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 05/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 241 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
ANGOULEME – STADE LEBON 1 – NNI 160150101 
Cette installation était classée niveau E3 jusqu’au 08/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3. 
Eclairement moyen horizontal : 365 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
SOYAUX – STADE LÉO LAGRANGE – NNI 163740101  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 08/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 248 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,49 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
MONTIGNAC CHARENTE – STADE DES PONTS – NNI 162260101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 27/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 155 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,77 
Rapport Emini/Emaxi : 0,49 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 27/04/2021.  
 
ROUILLAC – STADE JACQUES BERTRY – NNI 162860101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 21/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 178 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 21/03/2021.  
 
VERDILLE – STADE MUNICIPAL – NNI 163970101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 04/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 160 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 04/04/2021.  
 
ETAGNAC – STADE DES CASSONNES – NNI 161320101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 12/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 193 LUX 
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Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 12/04/2021.  
 
CHASSENEUIL – STADE ANDRÉ ROCHEREAU 1  – NNI 160850101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 03/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 229 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,44 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 12/04/2021.  
 
ANGOULEME – STADE LÉONIDE LACROIX 1 – NNI 160150501 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 12/07/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 153 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,40 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 04/03/2021.  
 
NERSAC – COMPLEXE SPORTIF LA SABLIÈRE 1 – NNI 162440101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 06/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 164 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,44 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 06/03/2021.  
 
ST-MICHEL – STADE DES BRANDES – NNI 163410101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 06/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 06/03/2021.  
 
ANGOULEME – STADE LACROIS LANAUVE – NNI 160150701 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 23/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 153 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,47 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 23/03/2021.  
 
ST SEVERIN – STADE MUNICIPAL – NNI 163500101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 25/05/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 168 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 11/03/2021.  
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PALLUAUD – STADE PATRICE LACAMBRA – NNI 162540101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 27/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 154 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 27/03/2021.  
 
MOUTHIERS SUR BOEME – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 162360101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 30/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 212 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 30/03/2021.  
 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
9.3 Changements de niveau de classement  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
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DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME - 17 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
CHANIERS – STADE DANIEL GUERLIN  – NNI 170860101  
Avis Préalable pour un Niveau E5 LED – Terrain de 102 x 66 m 
4 mats de 2 projecteurs BVP 527 OUT  et 4 mats de 1 projecteur BVP 527 OUT – soit 4 mâts par côté  
Hauteur sous feu : 16 m (toléré pour 4 mâts par côté) – mesures : 188 lux ; 0,86 ; 0,70. 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau E5. 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
ROYAN – GYMNASE DE L'ESPACE CORDOUAN – NNI 173069901 
Cette salle n’était pas classée. 
La commission prend connaissance de la demande de classement niveau FUTSAL3  
- Fournir PV de la Commission de Sécurité  
Elle classe cette installation en niveau FUTSAL3 jusqu’au 15/01/2029.  
Eclairage :  
La commission prend connaissance de la demande de classement Niveau E FUTSAL3. 
Eclairement moyen horizontal : 513 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,79 
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
- Fournir Certificat de conformités des installations électriques 
- Fournir Contrat d’entretien  
Elle transmet le dossier à la CFTIS.  
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
RETOUR COURRIER MAIRIE DE PERIGNY 
Réponse de Gérard BROUSTE, Président de la CRTIS par courrier le 29/03/2019. 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
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COZES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 171310101 
Cette installation n’était pas classée. 
La commission prend connaissance de la demande de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 343 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
- Fournir Certificat de Conformité des Installations Electriques 
- Fournir Contrat d’Entretien 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
9.2 Confirmations de classement 
ROCHEFORT – STADE DU POLYGONE 1 – NNI 172990101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 21/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 313 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,86 
Rapport Emini/Emaxi : 0,76 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
ROYAN – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 173060101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 11/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 738 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
LA JARRIE – STADE CLAUDE POUMADERE – NNI 171940101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 227 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021 
 
AYTRE – STADE OMNISPORTS 1 – NNI 170280101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 28/01/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 419 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
ST PIERRE D’OLERON – COMPLEXE SPORTIF DE L'OUMIÈRE 1 – NNI 173850101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 08/01/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 326 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
ST PIERRE D’OLERON – COMPLEXE SPORTIF DE L'OUMIÈRE 2 – NNI 173850102 
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Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 08/01/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 315 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,64 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
CERCOUX – STADE MUNICIPAL – NNI 170770101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 251 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021 
 
PERIGNY – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 172740101  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 11/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 465 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
PERIGNY – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 172740102 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 02/03/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 262 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,63 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 02/03/2021. 
 
L’HOUMEAU – STADE LA PINELIÈRE – NNI 171900201  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 170 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,68 
Rapport Emini/Emaxi : 0,42 
Elle ne peut classer cette installation en niveau E5. 
 
CORME ROYAL – STADE MINICIPAL 1 – NNI 171200101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 178 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
JONZAC – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 171970101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 238 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
SOUBISE – STADE MUNICIPAL – NNI 174290101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 252 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
FONCOUVERTE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 171640101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 178 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
MEURSAC – STADE J.M. DURANDET – NNI 172320101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 128 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
SAUJON – STADE DE LA LANDE – NNI 174210301 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 01/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 395 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 01/03/2021. 
 
SURGERES – STADE MUNICIPAL – NNI 174340101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 21/02/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 210 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,81 
Rapport Emini/Emaxi : 0,63 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 21/02/2021. 
 
TONNAY BOUTONNE – COMPLEXE SPORTIF 1 – NNI 174480101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 240 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,80 
Rapport Emini/Emaxi : 0,61 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
BUSSAC FORET – STADE ANDRÉ FRETEL 1 – NNI 170740101  
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Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 175 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,77 
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
PONT L’ABBÉ D’ARNOULT – STADE DE L’ARNOULT 1 – NNI 172840101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 225 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
TONNAY CHARENTE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 174490101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 188 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
TAUGON – STADE MUNICIPAL – NNI 174390101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 164 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
PONS – STADE ROGER PELLEVOIZIN 1 – NNI 172830101 
Cette installation était déclassée niveau E FOOT A 11 jusqu’au 16/03/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 249 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,55 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 30/01/2021. 
 
LA ROCHELLE – STADE FRANCOIS LE PARCO 1 – NNI 173000101 
Cette installation est déclassée niveau E5 jusqu’au 17/09/2020. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 305 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,59 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
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DISTRICT DE LA CORREZE – 19 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
EGLETONS – STADE LES COMBES 1 – NNI 190730101 
Cet équipement est classé niveau 5 jusqu’au 07/04/2021. 
- Demande de confirmation du 14/03/2019 
- Rapport de Visite d’Henri CLAVIERE 
- Fournir AOP ou Attestation de Capacité 
Elle classe cet équipement en niveau 5 jusqu’au 14/03/2029. 
 
ST MEXANT – STADE LAVAL VERDIER 1 (COMPLEXE SPORTIF ASPPT TULLE 1) – NNI 192270201 
Cet équipement est classé niveau 5 (supprimé sous FOOT 2000) 
- Demande de confirmation du 29/01/2019 
- Rapport de Visite d’Henri CLAVIERE 
- Fournir AOP ou Attestation de Capacité 
- PV de la Commission de sécurité 
Elle classe cet équipement en niveau 5 jusqu’au 29/01/2029. 
 
ST MEXANT – STADE LAVAL VERDIER 2 (COMPLEXE SPORTIF ASPPT TULLE 2) – NNI 190730102  
Cet équipement était classé niveau 6 
- Demande de confirmation du 29/01/2019 
- Rapport de Visite d’Henri CLAVIERE 
- Fournir AOP ou Attestation de Capacité 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 29/01/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
EGLETONS – STADE LES COMBES 2 – NNI 190730102 
Cet équipement est classé niveau FOOT A 11 jusqu’au 22/04/2025. 
- Demande de classement niveau 5 du 14/03/2019 
- Rapport de Visite d’Henri CLAVIERE 
ð Dimensions insuffisantes pour Niveau 5 : 100 x 65 m 
- Fournir AOP ou Attestation de Capacité 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 14/03/2029. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
NOAILLES - STADE DU PUY BLANC - NNI 191510101 
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- Demande d'avis préalable sur une mise aux normes 105 x 68 avec réfection totale de la pelouse (voir pour les 68m) 
- Dossier technique sur devis conforme 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau 5. 
 
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
TULLE – GYMNASE VICTOR HUGO – 192729902  
La Commission prend connaissance de la demande de classement initial en niveau FUTSAL 3 du 04/03/2019 
- AOP ou attestation de capacité 
- PV de sécurité 
- Rapport de visite 
Elle classe cette salle en niveau FUTSAL 3 jusqu’au 04/03/2029. 
 
TULLE – GYMNASE TURGOT – 192729901 
La Commission prend connaissance de la demande de classement initial en niveau FUTSAL 3 du 04/03/2019 
- AOP ou attestation de capacité 
- PV de sécurité 
- Rapport de visite 
Elle classe cette salle en niveau FUTSAL 3 jusqu’au 04/03/2029. 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
9.3 Changements de niveau de classement  
EGLETONS – STADE LES COMBES 2 – NNI 190730102  
Cette installation était classée niveau Entraînement jusqu’au 07/07/2017. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E5. 
- rapport de visite suite à réfection installation en LED du 22/10/2018 
Eclairement moyen horizontal : 167 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
- Fournir engagement entretien mairie 
- Fournir certificat de conformités des installations électriques 
Elle classera cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/10/2020 à réception des pièces demandées.  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DE LA CREUSE - 23 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
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2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
GUERET – STADE LÉO LAGRANGE 4 – 230960104 
Reçu tests in-situ du 04/04/2019 – transmis à la CFTIS. 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
9.3 Changements de niveau de classement  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
ST ANTOINE DE BREUILH – STADE EMMANUEL FURLAN 1 – NNI 243700101 
Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 05/02/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite du 18/03/2019 de Jean-Claude CHAMOULAUD 
- AOP, (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 05/02/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
ROUFFIGNAC ST CERNIN – STADE MUNICIPAL – NNI 243560101  
Cette installation était classée niveau 4 jusqu’au 31/03/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en niveau 5 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite du 21/03/2019 de Jean-Claude CHAMOULAUD 
- AOP, (Aucun changement). 
Vestiaires trop petits 14 m² pour être classé en niveau 5 (20 m² recommandé 25m²). 
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Elle classe cette installation en niveau 6 jusqu’au 31/03/2029. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
BERGERAC – STADE DE CAMPREAL – NNI 240370101 
Reçu l’AOP en date du 12/03/2019. 
La Commission transmet à la CFTIS. 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
BOULAZAC ISLE MANOIRE – STADE LUCIEN DUTARD 1 – 240530101 
Courrier mairie lettre d’intention pour construction d’une tribune. 
Demande transmise pour avis à la CFTIS. 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
BERGERAC – STADE LE BARRAGE LE PONT ROUX 3 – NNI 240370403 
Cette installation est classée niveau E4 jusqu’au 24/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 289 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
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FARGUES DE LANGON – STADE ROLAND POUJARDIEU – NNI 331640101 
Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 30/03/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en niveau 5 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite du 26/03/2019 de Vincent GUICHARD. 
- AOP, (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 31/03/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
TALENCE – PLAINE DE JEUX MONADEY T1 – NNI 335220301 
Cette installation n’était pas classée. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau 6 SYE et des documents transmis : 
- AOP, 
- PLANS, (Aucun changement). 
- Tests in situ en attente  
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
TALENCE – PLAINE DE JEUX MONADEY T2 – NNI 335220302 
Cette installation n’était pas classée. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau 6 SYE et des documents transmis : 
- AOP, 
- PLANS, (Aucun changement). 
- Tests in situ en attente  
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
TALENCE – PLAINE DE JEUX MONADEY T3 – NNI 335220303 
Cette installation n’était pas classée. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau 6 SYE et des documents transmis : 
- AOP, 
- PLANS, (Aucun changement). 
- Tests in situ en attente  
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
TALENCE – PLAINE DE JEUX MONADEY T4 – NNI 335220304 
Cette installation n’était pas classée. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau 6 SYE et des documents transmis : 
- AOP, 
- PLANS, (Aucun changement). 
- Tests in situ en attente  
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
2.5 Confirmation de classement 
CESTAS – COMPLEXE SPORTIF DU BOUZET 2 – NNI 331220202 
Cette installation était classée niveau 4 SYE jusqu’au 28/03/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement en niveau 4 SYE et des documents transmis : 
- Rapport de Visite du 18/03/2019 de Philippe BARRIERE. 
- AOP, PLANS, (Aucun changement). 
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- Tests in situ en attente  
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
VILLANDRAUT – STADE MUNICIPAL – NNI 335470101  
Demande Avis Préalable Eclairage niveau E5. 
Projet d’éclairage 4 mâts équipés de 3 projecteurs «AAA-LUX LED » - hauteur des mâts 18m – Terrain de 100 x 68m. 
Eclairement moyen horizontal : 147 Lux - Facteur d’uniformité : 0,77 - Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation et sous condition que l’Eclairement Moyen Horizontal soit 
de 150 LUX à la réalisation du projet (réglementation FFF), la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau E5. 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
Validation du PV de la CDTIS du 15/03/2019. 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
9.3 Changements de niveau de classement  
BORDEAUX – STADE CHABAN DELMAS – NNI 330630301 
Cette installation est classée niveau E3 jusqu’au 18/11/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E2. 
Eclairement moyen horizontal : 1563 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,64 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 
 
 

DISTRICT DES LANDES – 40 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
MORCENX – STADE MUNICIPAL – NNI 401970101 
Cette installation est classée en niveau 5 jusqu’au 21/06/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
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- PV de la Commission de Sécurité 
- AOP,  
- Plans (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 21/06/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
DAX – STADE ANDRÉ DARRIGADE 3 – NNI 400880103 
Cette installation était classée niveau Foot à 11 SYE jusqu’au 01/12/2025. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 SYE et  des documents transmis : 
- AOP, 
- PV de la Commission de Sécurité 
- Plans (Aucun changement) 
- En attente des tests in-situ. 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
ST PAUL LES DAX – STADE PLAINE DES SPORTS 1 – NNI 402790101 
Cette installation était classée niveau E3 jusqu’au 11/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3. 
Eclairement moyen horizontal : 448 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,82 
Rapport Emini/Emaxi : 0,75 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
PARENTIS EN BORN – STADE GERMINAL – NNI 402170101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 22/12/2018. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
 Eclairement moyen horizontal : 167 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,41 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/12/2020. 
 
MIMIZAN – STADE DU MOULIN NEUF 1 – NNI 401840201 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 157 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
DAX – STADE ANDRÉ DARRIGADE 3 – NNI 400880103 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 01/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau EFOOT A 11. 
Eclairement moyen horizontal : 127 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,51 résultat insuffisant 
Rapport Emini/Emaxi : 0,36 résultat insuffisant 
Elle classe cette installation en niveau E Foot à 11 jusqu’au 01/03/2021. 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DU LOT-ET-GARONNE – 47 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
FOULAYRONNES – STADE JACQUES BRUNET – NNI 471000101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 13/11/2018. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- Rapport de visite, 
- PV de la Commission de Sécurité,  
- AOP, (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 13/11/2028. 
 
COLAYRAC ST CIRQ – STADE J.P SEMENADISSE 1 – NNI 470690101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 19/02/2018. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- Rapport de visite, 
- PV de la Commission de Sécurité,  
- AOP, (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 19/02/2028. 
 
CASSENEUIL – STADE ETIENNE RESTAT – NNI 470490101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 01/12/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- Rapport de visite, 
- PV de la Commission de Sécurité,  
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- AOP, (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 01/12/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
PONT DU CASSE – STADE DE RÉGADOUS 1 – NNI 472090101 
Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 16/12/2015. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- AOP (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 6 jusqu’au 21/03/2029. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
MIRAMONT DE GUYENNE – STADE JEAN CARRETIER – NNI 471680201 
Création du terrain105x68m. Niveau 5SYE. + Eclairage niveau E5= 4 mats de 18m (170 lux LED). 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un  niveau 5SYE en 
installation et niveau E5 en éclairage. 
 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
ST COLOMB DE LAUZUN – STADE PAUL XAVIER – NNI 472350101 
Réfection de la pelouse + arrosage intégré 
Foot 2000 = Niveau 6 - 101 x 60 m (FAFA = Non éligible. Niveau 5 demandé 105 x 68 m) 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau E6. 
 
MIRAMONT DE GUYENNE – COMPLEXE SPORTIF SAUT DU LOUP 1 – NNI 471680101 
Réfection de la pelouse + arrosage intégré 
 Foot 2000 = Niveau 6 – 100 x 68 m (FAFA = Non éligible. Niveau 5 demandé 105 x 68 m) 
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau E6. 
 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ  
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
NERAC – STADE DU VERT GALAND 1 – NNI 471950101 
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Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 20/12/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 258 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2020. 
 
BOE – STADE DE CANCELLES 1 – NNI 470310101 
Cette installation est classée niveau E4 jusqu’au 30/01/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 287 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – 64 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
SALIES DE BEARN – Stade LUCIEN CAZANAVE 1 – NNI 644990101 
Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 07/04/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- AOP,  
- Plans (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 07/04/2029. 
 
SIROS – STADE CLAUDE BALOHE LACOURREGE – NNI 645250101 
Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 18/05/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- AOP,  
- Plans (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 20/05/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
RIVEHAUTE – STADE MUNICIPAL – NNI 644660101 
Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 20/05/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents transmis :  
- AOP (Aucun changement). 
Elle classe cette installation en niveau 5 jusqu’au 20/05/2029. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
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3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
GAN – STADE DU MERCÉ N°1 – NNI 642300101 
Création d’un éclairage niveau E5  avec 5 mâts de 18m (150lux)  
Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour un niveau E5. 
 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
BIRON – STADE MUNICIPAL – NNI 641310101 
Cette installation n’était pas classée. 
La commission prend connaissance de la demande  de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 161 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,46 
- Fournir Contrat d’entretien 
- Fournir Certificat de conformité des installations électriques 
Elle classera cette installation en niveau 5 jusqu’au 29/03/2021 à réception de ces pièces. 
 
9.2 Confirmations de classement 
LENDRESSE – STADE DE LENDRESSE 1 – NNI 643960101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage en niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 225 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,59 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
ANGLET – STADE CHOISY – NNI 640240201 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 239 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
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DISTRICT DES DEUX-SEVRES – 79 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
VERRINES SOUS CELLES – STADE VERRINES 2 – NNI 790610202  
Cet équipement n’était pas classé. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau FOOT A 11. 
Elle classe cet équipement en niveau FOOT A 11 jusqu’au 25/03/2029. 
 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
CHAURAY – Stade Municipal 3 – NNI 790810103 
Reçu l’AOP en date du 11/03/2019 (280 personnes en main courante) 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
BRESSUIRE – STADE ALAIN MÉTAYER 1 – NNI 790490101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 21/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 240 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,80 
Rapport Emini/Emaxi : 0,60 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
CHAURAY – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 790810101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 15/10/2018. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 282 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
NIORT – STADE RENÉ GAILLARD – NNI 791910101  
Cette installation était classée niveau E2 jusqu’au 05/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E2. 
Eclairement moyen horizontal : 1256 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,80 
Rapport Emini/Emaxi : 0,66 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
THOUARS – STADE PHILIPPE MORIN 1 – NNI 793290101 
Cette installation était classée niveau E3 jusqu’au 22/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3. 
Eclairement moyen horizontal : 399 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
BRIOUX SUR BOUTONNE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 790570101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 124 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021.  
 
CHEF BOUTONNE – STADE MUNICIPAL – NNI 790830101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 208 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021.  
 
AMAILLOUX – STADE MUNICIPAL – NNI 790080101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 21/02/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 144 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 20/03/2021.  
 
AZAY SUR THOUET  – STADE MUNICIPAL – NNI 790250101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 157 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
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Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021.  
 
VASLES  –  STADE ABEL CHARGELEGUE 1 – NNI 793390101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 146 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
THOUARS – STADE PHILIPPE MORIN 5 – NNI 793290105  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 18/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 303 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,61 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
PERIGNE – STADE MUNICIPAL – NNI 792040101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 124 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021.  
 
POMPAIRE – STADE JOËL GODARD 1 – NNI 792130101  
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 146 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,50 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/02/2021.  
 
SECONDIGNY – STADE CLAUDE GUINARD – NNI 793110101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 20/03/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 148 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,22 
Rapport Emini/Emaxi : 0,11 
Facteur d’uniformité et rapport Emini/Emaxi insuffisants  
Elle ne peut classer cette installation en niveau E5 en l’état.  
 
9.3 Changements de niveau de classement  
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86 

 
1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
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1.2 Confirmations de niveau de classement 
POITIERS – STADE DE LA DEMI-LUNE – NNI 861940701 
Cet équipement était classé niveau 6 jusqu’au 26/03/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau 6 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite de Philippe TEXIER 
- AOP 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 26/03/2029. 
 
CROUTELLE – STADE DE L’ÉCORCERIE  – NNI 860880101 
Cet équipement était classé niveau 6 jusqu’au 03/12/2018. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau 6 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite de Gilles RAVEAU 
- AOP 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 03/01/2029. 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
9.2 Confirmations de classement 
ST SAVIN – STADE FRANÇOIS PRAT 1 – NNI 862460101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 29/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 166 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,40 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 19/02/2021. 
 
ST MAURICE LA CLOUERE –  STADE DES TAMISIÈRES – NNI 862350101  
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Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 19/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 172 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 04/03/2021. 
 
SILLARS – STADE MUNICIPAL – NNI 862620101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 09/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 165 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 09/04/2021. 
 
ADRIERS – STADE MUNICIPAL – NNI 860010101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 20/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 165 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 20/04/2021. 
 
INGRANDES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 861110101 
Cette installation est classée niveau E4 jusqu’au 05/05/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 218 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
VALDIVIENNE – STADE RÉMI PAPUCHON 1 – NNI 862330101 
Cette installation est classée niveau E5 jusqu’au 17/04/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 165 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 17/04/2021. 
 
NOUAILLE MAUPERTUIS –  STADE DE LA LÉZINIÈRE  – NNI 861800101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 01/10/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 181 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,43 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 06/03/2021. 
 
LUSIGNAN –  STADE JACQUES PAPINEAU – NNI 861390101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 29/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 149 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,48 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 14/03/2021. 
 
POITIERS –  STADE PAUL REBEILLEAU 1 – NNI 861940401  
Cette installation était classée niveau E3 jusqu’au 09/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3. 
Eclairement moyen horizontal : 440 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,89 
Rapport Emini/Emaxi : 0,75 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
MONTMORILLON – STADE JEAN RANGER 1 – NNI 861650101 
Cette installation était classée niveau E3 jusqu’au 26/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3 
Eclairement moyen horizontal : 312 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport Emini/Emaxi : 0,63 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
  
LIGUGE –  STADE MAURICE GIRAULT 1 – NNI 861330101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 212 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport Emini/Emaxi : 0,59 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 
 
MONTMORILLON – STADE JEAN GUILLOT – NNI 861650301 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 26/03/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4 
Eclairement moyen horizontal : 209 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
BUXEROLLES – STADE ANDRÉ MESSY 1 – NNI 860410201 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 16/05/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4 
Eclairement moyen horizontal : 210 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
  
BUXEROLLES – COMPLEXE SPORTIF MICHEL AMAND 1 – NNI 860410101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 26/03/2019. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E4 
Eclairement moyen horizontal : 430 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
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LOUDUN – COMPLEXE SPORTIF JEAN TURSINI 2 – NNI 861370102 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 20/03/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E4. 
Eclairement moyen horizontal : 233 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,73 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 

DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE – 87 

 
 1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 
1.1 Classements initiaux 
BUSSIERE POITEVINE – STADE LÉOPOLD BOURDAIN 2 – NNI 870280102 
Cet équipement n’était pas classé. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement niveau FOOT A 11 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite 
Elle classe cet équipement en niveau FOOT A 11 jusqu’au 19/03/2029. 
 
SAINT SULPICE LES FEUILLES – STADE LE MONDELET 2 – NNI 871820102  
Cet équipement n’était pas classé. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement niveau FOOT A 8 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite 
Elle classe cet équipement en niveau FOOT A 8 jusqu’au 19/03/2029. 
 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
 
1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
BUSSIERE POITEVINE – STADE LÉOPOLD BOURDAIN – NNI 870280101  
Cet équipement était classé niveau FOOT A 11 jusqu’au 30/06/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau 6 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 30/06/2029. 
 
SAINT SULPICE LES FEUILLES – STADE LE MONDELET 1 – NNI 871820101  
Cet équipement était classé niveau FOOT A 11 jusqu’au 30/06/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau 6 et des documents transmis : 
- Rapport de Visite 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 30/06/2029. 
 
COUZEIX  – STADE ADRIEN LACORE – NNI 870500101 
Cet équipement était classé niveau FOOT A 11 jusqu’au 01/01/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau 5 et des documents transmis : 
- Plans 
Elle classe cet équipement en niveau 5 jusqu’au 10/12/2028. 
 
COUZEIX  – STADE RENÉ LAFARGE – NNI 870500102  
Cet équipement était classé niveau 6 jusqu’au 30/06/2019. 
La Commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau 5 et des documents transmis : 
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- Plans 
- Aire de jeu 105 x 65 m 
Elle classe cet équipement en niveau 6 jusqu’au 10/12/2028. 
 
2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 
2.1 Classements provisoires 
2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 
2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 
2.4 Tests in-situ de maintien de classement 
 
3. RETRAITS DE CLASSEMENT 
 
4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 
4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 
4.2 Installations équipées d’un arrosage 
4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 
4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  
4.5 Éclairage initial 
 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 
 
6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 
LIMOGES – STADE DU ROUSSILLON – NNI 870851801 
Reçu Attestation de capacité pour 299 personnes. 
 
ORADOUR SUR VAYRES – STADE LES CHAPELLES – NNI 871110201 
Reçu Attestation de capacité pour 299 personnes. 
 
7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 
9.1 Classements initiaux  
ORADOUR SUR VAYRES – STADE LES CHAPELLES – NNI 871110201  
Cette installation n’était pas classée. 
La commission prend connaissance de la demande de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 150 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,40 
- Fournir engagement entretien mairie 
- Fournir certificat de conformités des installations électriques 
Elle classera cette installation en niveau E5 jusqu’au 27/12/2020 à réception des pièces demandées.  
 
9.2 Confirmations de classement 
BELLAC – STADE LÉO LAGRANGE – NNI 870110101  
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 06/03/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E3. 
Eclairement moyen horizontal : 289 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,77 
Rapport Emini/Emaxi : 0,51 
Elle transmet le dossier à la CFTIS. 
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BESSINES SUR GARTEMPE – STADE A & P WELSCH – NNI 870140101 
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 25/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 200 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,70 
Rapport Emini/Emaxi : 0,45 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 11/02/2021. 
 
CHATEAUPONSAC – STADE GUY BOUTINAUD – NNI 870410101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 02/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 138 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 26/02/2021. 
 
BUSSIERE POITEVINE – STADE LÉOPOLD BOURDAIN – NNI 870280101  
Cette installation était classée niveau E5 jusqu’au 09/06/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 184 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport Emini/Emaxi : 0,58 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 14/01/2021. 
 
9.3 Changements de niveau de classement  
COUZEIX  – STADE ADRIEN LACORE – NNI 870500101 
Cette installation était classée niveau E4 jusqu’au 04/04/2018. 
La commission prend connaissance de la demande de changement de classement d’éclairage niveau E5. 
Eclairement moyen horizontal : 183 LUX 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport Emini/Emaxi : 0,54 
Elle classe cette installation en niveau E5 jusqu’au 10/12/2020. 
 
10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
 
 
 
Gérard BROUSTE,        Anne-Laure GONCALVES, 
Président         Secrétaire de séance 
 
 
« Procès-Verbal validé le 12/04/2019 par Le Secrétaire général, Luc RABAT » 
 
 
 


